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30 mai 2024

 Cave Héraclès - Codognan



Entreprendre en Vidourle Camargue
ACCUEIL

 
M. JULIEN Jean-Philippe – Président de la cave Héraclès
M. SACCOMAN Frédéric – Directeur de la cave Héraclès 

M. GRAS Philippe – Maire de Codognan et Président de la CCRVV
M. ROUVIN Frédéric – Président du Club des Entrepreneurs

M. MARTINEZ Pierre – Président du PETR Vidourle Camargue, Président 
de la CCPS et maire de Sommières



Programme 
❖ 10h00 : présentation de dispositifs d’aides 

aux entreprises
❖ 11h00 : 3 témoignages de porteurs de 

projets soutenus par le FEAMPA et LEADER
❖ 11h30  : visite de la Cave Héraclès
❖ 12h30 : buffet en compagnie du Club des 

entrepreneurs Vidourle Camargue
❖ 14h00–15h00 : speed-meeting



Présentation de dispositifs d’aides 
aux entreprises 



l’agence de tous les 

potentiels économiques

www.agence-adocc.com                  ADOCC_           adocc 

http://www.agence-adocc.com/


AD’OCC – L’Agence Régionale de Développement 
Economique de l’Occitanie

Agence née en janvier 2018 de la fusion de 6 structures (Madeeli, Invest LR, 
Transferts LR, Sud de France Développement, …)

• 3 directions aux sièges à Toulouse et Montpellier :

▪ Attractivité, Export, Europe
▪ Innovation et Expertise Filières
▪ Réseaux, Entrepreneuriat et Haut de Bilan

• 1 direction plus transversale dans chaque département de la région au sein des 
Maisons de Ma Région : Direction des Territoires



Et dans le monde : 
5 antennes internationales

Equipe AD’OCC : au plus près de votre entreprise

En Occitanie : 
21 implantations et pépinières AD’OCC

New York
Londres

Casablanca

Shanghai

Tokyo



Une offre de services à la carte

Trouver le bon financement 

• Trouver la meilleure façon de financer les projets

• Ouvrir son capital et convaincre les investisseurs

Miser sur l'innovation

• Une expertise filières au service des projets

• Transformation des entreprises

Oser l'export et la conquête de nouveaux 
marchés, en France et à l’international

Recruter des talents

AD’OCC 360° : faciliter votre vie de dirigeant



Interlocuteurs dans le Gard

Deux collaborateurs profil « Entreprises » en lien avec la 
Région. 

Vos interlocuteurs :

 Julien INARD (Sud) & Samia VIALENC (Nord)



Un accompagnement de proximité
▪ Structuration de projet et aide au montage des dossiers de financement :

➢Cibles : entreprises post création, prioritairement dans les secteurs industrie, 
artisanat de production, agroalimentaire, services aux entreprises

➢ Thématiques : croissance, immobilier, innovation, export, RH

▪ Relai des expertises du siège:

➢ Aides à l’innovation

➢Recherche de fonds propres
➢Recherche de foncier
➢Opérations internationales

▪ Promotion des ressources locales:

➢ Accompagner le développement et la valorisation des ressources locales
➢ Prendre part aux projets collaboratifs locaux



• Aéronautique et aérospatial

• Agriculture, agroalimentaire et agro-
fournisseurs

• Biothérapies

• Cybersécurité

• Eau, éco-industries et environnement

• Energie

• Eolien flottant en mer

• ESS, entrepreneuriat engagé

• Hydrogène

• Industries culturelles et créatives

• Matériaux et procédés, textile

• Métiers d’art

• Mobilités, transports intelligents

• Nautisme et économie bleue

• Numérique

• Santé et bien-être

• Vin

Notre expertise filières : maîtriser votre sujet



Conventions d’affaires et BtoB
• Croissance bleue - BtoSea 
• Santé - BtoHealth
• Bâtiment - BtoBuild 
• Viticole - Convention d’affaires vins bio

• Agroalimentaire - Forum RHD, Showrooms de 
mise en relation avec la grande distribution, 
Occitanie Food Connexion

Salons et opérations AD’OCC 

• Agroalimentaire : medFEL
• Innovation - Occitanie Innov, les rencontres de 

l’innovation en Occitanie 

• Numérique – Transfo Digitale Day, les 
rencontres de la transformation digitale au 
service des métiers

• Haut de bilan - Occitanie Invest, convention 
d’affaires et programme d’accompagnement à 
la levée de fonds

Pavillons régionaux sur les salons 
nationaux et internationaux

• Tech : CES Las Vegas, Viva Technologies, 
Mobile World Congress, Forum international de 
la cybersécurité …

• Agroalimentaire : Biofach, Fruit Logistica …
• Vin : ProWein, China Food & Drinks Fair (Tang 

Jiu Hui), Vinexpo …

• Aéronautique : SIAE Le Bourget, Aeromart, 
Aircraft interiors, MRO …

• Eau, énergie, environnement : Pollutech, 
Seanergy, Hyvolution …

Nos opérations, programmes et événements 
adaptés à vos besoins



• Référencement en grande et moyenne distribution et circuits spécialisés - marque 
Sud de France

• Base de données et outil en ligne pour simuler son projet export (191 pays, 
25 000 études de marché) - Plateforme données export

• Plateforme de mise en relation avec les acheteurs - Sud de France Winehub et 
Foodhub

• Place de marché virtuelle pour les entreprises agroalimentaires et la restauration 
collective - Occit’Alim

• Organisation d’un pavillon régional et  promotion des  métiers d’art sur le salon 
Made in France - Fabriqué en Occitanie

• Outil web pour évaluer son niveau de préparation et sa capacité à se développer 
à l’international - Test export

• Diagnostic personnalisé de son projet d'innovation, parcours de rendez-vous avec 
les experts de l'innovation en Occitanie - Diag'Innov

Outils AD’OCC : faciliter votre vie de dirigeant



Les dispositifs d’accompagnement 
pour la transformation sociale, 
environnementale et économique des 
entreprises



Accompagner la transformation 
environnementale et économique des 

entreprises

➢Pass Transformation Ecologique

➢Contrat Entreprise d’Avenir



Le Pass Transformation Ecologique

Booster les entreprises vers un modèle de développement 
plus vert

POURQUOI ?

Soutenir les travaux d’amélioration écologique 

concernant : 
• La production de chaleur ou de froid renouvelable
• La gestion de l’eau et des déchets
• La sobriété énergétique
• L’impact sur l’environnement
• La cybersécurité et leur digitalisation des process

• Taux d’aide à 50 % dans la limite de 10 000 €

• Un Pass tous les 3 ans

COMMENT ? 

POUR QUI ? 

Un dispositif à destination des TPE et des territoires

• Entreprises de 1 à 20 salariés

• Sur les territoires des EPCI, CA et CU (Métropoles 
exclues) 

• Secteurs d’activité :

• Industrielles et services aux entreprises (BtoB)

• Touristiques

• Agro-alimentaire



Le Contrat Entreprise d’Avenir

Accompagner les entreprises engagées dans des projets 
structurants et générateurs d’emplois 

POUR QUI ? 

• Entreprises de plus de 1 an (à titre exceptionnel les 
entreprises en création)

• Entreprises jusqu’à 500 salariés

• Industrie, artisanat , tourisme, services aux entreprises 
(BtoB), commerces de gros de produits fabriqués en 
Occitanie.

• Associations si au moins 50%  de ressources issues de 
vente de biens ou de services.

POURQUOI ?

• Accompagner un projet stratégique global 
d’entreprise à fort impact territorial et/ou de 
souveraineté économique dans ses phases 
critiques de transformation environnementale et 
sociale, digitale et technologique, internationale.

Intervention jusqu’à 35% plafonnée à 100K€ (AR 50% 

et 200K€)

COMMENT ? 



Lignes de partage projets d’investissement (y compris 
touristiques)

➢Des seuils d’intervention spécifiques :

➢Eligibilité au FEDER des PME exclusivement (tous statuts)

Assiette éligible Subvention Orientation financement Dispositif régional adossé

<1M€ 200K€ max Région privilégiée
Contrat Entreprise 

d'avenir

>1 à 2 M€ 200K€ max FEDER possible

>2M€ + Emplois Déplafonnement FEDER possible Contrat 3S



Sélectivité des projets : FEDER et immobilier

Immobilier d’entreprise (Contrats Entreprise d’Avenir et 3S)

Projet Transformant 

Entreprise de + 1 an et à titre exceptionnel sur les créations

Immobilier : 
- Intervention prioritairement sur les 

Communautés de Communes
- Parité d’intervention Région / CC
- Exclusion SCI sauf tourisme

- FEDER possible sur les Agglos, CU et métropoles
- Tourisme non concerné (hébergement = outil de 

production)

- La loi NOTRe ne s’impose pas au FEDER : pas 
d’exigibilité du cofinancement EPCI opposable

Prise en compte de la limitation de l’artificialisation des sols

Prise en compte Impact Score, engagement de l’entreprise



Le référentiel pour cartographier à 360° l’impact de votre 
organisation



Entreprises et Ressources locales : 
Julien INARD 06 12 62 81 66
julien.inard@agence-adocc.com

signature_1100589260

HubEntreprendre (laregion.fr) 

AD’OCC

Merci de votre attention

www.agence-adocc.com                  ADOCC_           adocc 

mailto:julien.inard@agence-adocc.com
https://hubentreprendre.laregion.fr/
https://hubentreprendre.laregion.fr/
http://www.agence-adocc.com/


Le programme 

Erasmus pour jeunes 

entrepreneurs

(EYE)



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie



Maison de l'Europe de Montpellier – Europe Direct Montpellier Occitanie

Organisme intermédiaire 

et point d’information en Occitanie : 

Cédric CORCELETTE

IMERIR 

04 68 56 84 99

cedric.corcelette@imerir.com

Erasmus pour jeunes entrepreneurs (erasmus-entrepreneurs.eu)

mailto:cedric.corcelette@imerir.com
https://www.erasmus-entrepreneurs.eu/?lan=fr


Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
Vidourle Camargue



Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) 
Vidourle Camargue

Un territoire composé de :

• 50 communes
• 4 Communautés de communes et une Communauté 

d’Agglomération

Un syndicat mixte :

• Basé à Aimargues
• Gouvernance : un Comité Syndical composé de 58 élus
• Autres instances : un Conseil de Développement composé de 

20 membres de la société civile
• 6 missions mutualisées : LEADER, FEAMPA, ingénierie 

financière et contractualisations, Projet Alimentaire Territorial 
(PAT), Patrimoine, Vignobles et découvertes

• Equipe technique : 8 agents
• Accueil du guichet « Rénov’Occitanie Sud-Gard»



Fonds FEADER
Programme LEADER 2023-2027

Mise en œuvre par le Groupe d’Action Local 
GAL Vidourle Camargue



Leader 2024-2027 

Strategy

GAL 
Vidourle 
Camargue



STRATÉGIE LEADER 2023-2027
AGIR POUR UNE RURALITÉ RÉSILIENTE EN TRANSITION



Sensibilisation à la transition écologique et 
énergétique

Economie circulaire et réemploi

Production d’énergie renouvelable 
autoconsommée publique ou collective

Mobilités actives et partagées au quotidien

OBJECTIF STRATEGIQUE 1 | Préserver un cadre de vie privilégié en transition 
conciliant ruralité et urbanité



Projet Alimentaire Territorial Vidourle Camargue

Tourisme durable et de qualité sur 365 jours

Savoir-faire artisanaux et produits liés aux 
spécificités du territoire

Mise en réseau et espaces économique 
mutualisés

Lever les freins à l’emploi et faciliter la formation

OBJECTIF STRATEGIQUE 2 | S’appuyer sur les ressources locales et le 
potentiel du territoire pour développer les activités et soutenir l’emploi



Services mutualisés, commerces de proximité

Médiation pour une culture accessible à tous

Transmission d’un patrimoine porteur d’une 
identité forte

Lieux et solutions fédérant les initiatives citoyennes

OBJECTIF 
STRATEGIQUE 
3 | Renforce

OBJECTIF STRATEGIQUE 3 | Renforcer la qualité de vie et la cohésion sociale



Taux maxi
LEADER

Plancher
FEADER

Plafond
FEADER 

Collectivités 
publiques

64% 10 000 € 40 000 €

Associations 64%
4 000 € 20 000 €

Entreprises 40%

1 496 500 € sur 5 ans 
pour les projets en  Vidourle Camargue



CONTACTS :
Aude FAYE

Animatrice LEADER
04 48 21 61 12 - a.faye@petr-vidourlecamargue.fr

Adrien MONTIZON
Animateur LEADER au PETR Vidourle Camargue

04 48 21 61 13 - a.montizon@petr-vidourlecamargue.fr

mailto:a.faye@petr-vidourlecamargue.fr
mailto:a.montizon@petr-vidourlecamargue.fr


Fonds Européen FEAMPA (Fonds Européen pour les 
Affaires Maritimes, la pêche et l’Aquaculture)

2023-2027



• Le FEAMPA est l’outil de mise en œuvre de la Politique Commune des Pêches (PCP).

• Ce fonds a pour objectifs : 

❖ De Favoriser une pêche durable, restaurer et conserver la ressource aquatique

❖ Encourager les activités aquacoles ainsi que la transformation et la commercialisation des produits de la pêche 
et de l’aquaculture

❖ Favoriser le développement des communautés pêche et aquaculture

Qu’est-ce que le FEAMPA

Un Fonds à responsabilité partagée

• Un fonds européen géré par l’Etat qui délègue 13 mesures aux Régions : pêche, aquaculture, 
transformation et commercialisation des produits (commerce de gros) 

• La Région Occitanie a elle-même confié la mesure correspondant à la mise en œuvre des stratégies 
de Développement Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) aux territoires

• Le PETR Vidourle Camargue gère le DLAL FEAMPA sur l’intégralité de son territoire depuis 2014

16,77 M€ en Occitanie pour 5 ans



Dispositif DLAL FEAMPA 
Vidourle Camargue

2023-2027

Mise en œuvre par le Groupe d’Action Local Pêche et Aquaculture 
GALPA Vidourle Camargue



• FA 1 : Soutien aux activités de production, de transformation et de commercialisation des produits halieutiques

• FA 2 :  Mise en valeur des métiers de la pêche et de l’aquaculture et soutien à la diversification d’activité

• FA 3 : Protection des milieux naturels, réduction de l’impact environnemental des filières pêche et aquaculture

• FA 4 : Animation et fonctionnement du GALPA 

• FA 5 : Coopération entre acteurs et territoires 

1 € d’aide 
publique

apporte 1 € d’aide 
FEAMPA

Modalités de financement :

Le taux d’aides publiques aux entreprises situées dans le champ concurrentiel est de 50 %

→ Plancher d’aide publique de 5 000 € (minimum)

580 000 € pour 5 ans Bénéficiaires éligibles: public et privé 

Stratégie du GALPA Vidourle Camargue

Enveloppe financière :



Rôle et compétences     

• Il définit les critères de sélection ;

• Il analyse l’éligibilité, l’opportunité des projets 

• Il sélectionne les projets (le vote des aides est réalisé en Commission Permanente régionale) 

Composition : Collège des élus 
Collège socio-
professionnels

Collège des 
associations et 
des institutions

Collège des 
professionnels

Membres collège public : 16
Membres collège privé : 22

Total = 38
Membres votants = 19

Un Comité Technique est organisé avant 
chaque Comité de Sélection afin d’aider les 
membres du Comité de Sélection dans leurs 

prises de décisionsPour être sélectionnés les projets doivent obtenir une 
note minimale de 7/10

Comité de Sélection du GALPA Vidourle Camargue

Notation des projets sur 10 sur la base de :

Sélection des projets 

Critères stratégiques (5 points)

Critères qualitatifs (5 points)



EXEMPLES DE PROJETS SOUTENUS ENTRE 2014 et 2022

Restaurant Chez Papé Frezal de la SAS Pelissier 
Montant FEAMPA sélectionné = 15 328 €
 
Label pêcherie durable du thon rouge à l’hameçon de l’OP 
du Sud Montant FEAMPA sélectionné  = 7 080 €

Cuisine du restaurant « Chez Papé Frezal »
Au Grau-du-Roi

o Aménagement d’ateliers de transformation de produits de la mer

o Expérimentation de nouveaux équipements pour les bateaux de pêche

o Création de point de vente direct de produits de la mer

BILAN : 28 projets soutenus --> Plus de 514 000 € de FEAMPA payé 

LES PREMIERS PROJETS SOUTENUS 2023-2027



CONTACT :
Ludivine JOUVE

Chargée de mission GALPA FEAMPA
04 34 14 80 01 - l.jouve@petr-vidourlecamargue.fr

mailto:l.jouve@petr-vidourlecamargue.fr


Initiative Hérault Est
Initiative Gard

Elodie DAVID
Chargée de Mission, Initiative Hérault Est

Alice JOLLIVET
Directrice, Initiative Gard



Membres du réseau Initiative France
✓Initiative France : association nationale, créée en 1985, représentant 

l’ensemble des associations adhérentes (au même titre qu’une 
fédération), présidée par Guillaume PEPY

✓207 associations sur tout le territoire français (dont Outre-Mer et 
Corse)

✓1er réseau associatif de financement des créateurs d’entreprise

✓64 000 entrepreneurs accueillis, 30 000 prêts d’honneur et plus de  

   54 000 emplois créés ou maintenus en 2022



Structures locales avec 25 ans d’expériences

Forme juridique : Association loi 1901, créée 
en 2000

Président : Christian POUJOL

Effectif salariés : 1,5 personnes

Effectif bénévoles : plus de 50 membres, 
agents économiques reconnus localement en 
tant qu’entreprises, organismes financiers, 
opérateurs de terrain ou collectivités 
publiques

Forme juridique : Association loi 1901, créée 
en 1999

Président : Daniel AUGELLO

Effectif salariés : 8 personnes

Effectif bénévoles : plus de 400 membres, 
agents économiques reconnus localement 
en tant qu’entreprises, organismes 
financiers, opérateurs de terrain ou 
collectivités publiques



Outil de renforcement des fonds propres 

Objectifs : 

• Renforcer les fonds propres 
• Faciliter le financement du fonds de roulement / stock 
• Une expertise qui sécurise le financement global du projet
• Faire effet de levier sur les prêts bancaires

➢Couplage obligatoire à un prêt bancaire complémentaire

Un prêt d’honneur         
prêt personnel,  taux 0%

Effet levier sur 

Prêts bancaires 
et capitaux 
extérieurs



Des prêts à taux 0% pour créer, reprendre
 ou développer une entreprise

Public cible :
Toutes personnes désireuses de créer, reprendre ou développer son entreprise :

• Tout public
• Toute forme juridique (hors association, SCI et location gérance) 
• Tout secteur d’activité (hors promotion immobilière, courtage)

Zone d’intervention : 
    Lunel Agglo et Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or 

                 

                 Département du Gard et Canton de Ganges



Des prêts à taux 0% pour créer, reprendre 
ou développer une entreprise

• Emprunteur : personne physique (salariée ou indépendante ayant une activité 
effective dans l’entreprise)

• Montant : A partir de 1 500 € par entreprise pour Initiative Hérault Est et de 

    3 à 40 000€ pour Initiative Gard

• Durée remboursement : 3 à 5 ans avec différé possible (0-6 mois)/2 à 7 ans pour 
Initiative Gard (différé 12 mois maximum)

• Taux : 0%

• Assurance Décès Invalidité

• Couplage obligatoire à un apport personnel et à un prêt bancaire complémentaire

• Cumulables avec d’autres aides



Organisme décisionnaire pour le prêt 
Initiative Occitanie Transmission

✓ Initiative Occitanie a mis en place un fonds régional dédié à la 
transmission. Ce fonds permet de compléter l’intervention directe 
des associations locales. 

✓ Ainsi, sous conditions d’éligibilité, un repreneur peut solliciter un prêt 
d’honneur à 0% du double de l’intervention locale.

Pour exemple: Initiative Gard à hauteur de 40 000 €, 

complété par un prêt Initiative Occitanie de 40 000€.



Prêts d’Honneur
 BPI FRANCE

✓Prêt d’Honneur Solidaire

✓Prêt d’Honneur Création-Reprise



Les étapes d’une 
demande de 
financement



 04.67.71.92.70

  contact@initiative-he.fr

Elodie DAVID, Chargée de Mission

 04.66.62.80.57

  contact@initiativegard.fr

 www.initiativegard.fr

Nous contacter



Témoignages de projets 
financés par LEADER et 

FEAMPA



Gisèle OLLIVIER
Station Bee’s Aigues-Mortes

Location de vélos électriques
• 23 990 € de FEADER
•   6 000 € de la CC Terre de Camargue



Frédéric FONTVIEILLE
La Cuillère gourmande - Congénies

Développement de l’entreprise
•    9 320 € de FEADER
•  12 220 € de la Région 

Occitanie



Thomas LEVEL
Croqu’La Vie – Entre-Vignes (Saint-Christol)

Création d’une ferme à spiruline :

• 30 260 € de FEAMPA
• 10 100 € de la Région Occitanie 

Source : https://spirulinecroqulavie.com/ Source : https://spirulinecroqulavie.com/ Source : https://spirulinecroqulavie.com/



Visite de la Cave Héraclès
1 ère cave coopérative bio de France 
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